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Le quartier Etienne-Marcel dénonce une terrasse illégale

Un matin, ils ont aperçu des

structures métalliques. Le lendemain,

les barres de fer étaient assemblées.

Puis l'ossature de la terrasse est

apparue la semaine dernière face au

métro Etienne-Marcel (I e r ). D'ici à

quelques semaines, elle devrait

accueillir les clients du nouveau

restaurant thaïlandais et japonais,

Yio ... sauf si les habitants obtiennent

gain de cause. « Cette terrasse est

illégale, dénonce l'association de

quartier Accomplir. Il y a déjà

énormément d'abus dans le quartier

et celui-ci est de taille. » Alertée, la

mairie du 1 e r a averti les autorités. «

Car la demande de terrasse a bien été

déposée, mais elle est toujours en

cours ! Le responsable a donc été

verbalisé vendredi dernier. Et un

ordre d'injonction de démonter lui a

été signifié. » La direction de la

voirie de la Ville a été prévenue car

cette terrasse menace un poste EDF

et France Télécom situé en sous-sol.

Le responsable affirme de son côté

avoir obtenu un accord oral de la part

de la mairie du 1 e r . S'il ne produit

pas les autorisations nécessaires, « la

jurisprudence Enio s'appliquera »,

menacent les habitants, faisant

référence à la terrasse d'une pizzeria

située place des Innocents et

démontée par les autorités avec une

grue.
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